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CABINET DU PRÉFET 
Service Interministériel de Défense 
et de Protection Civiles 
 
 

Arrêté n°DSC-SIDPC-20180717-001 

 

 

Aérodrome de LONS LE SAUNIER - COURLAOUX 

Modification temporaire de l'arrêté de police  
n°606 du 25 mai 1982 régissant l'aérodrome 

Portes ouvertes des 21 et 22 juillet 2018 

 
 
 

LE PREFET DU JURA, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

Vu le Code de l’Aviation Civile ; 
 
Vu le décret du 13 octobre 2016 portant nomination du Préfet du Jura, Richard VIGNON ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 606 du 25 mai 1982 relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de 
LONS LE SAUNIER – COURLAOUX ; 
 
Vu l’arrêté n° : DCTME-BCTC-2017-09-25-001 du 25 septembre 2017 portant délégation de signature à 
Monsieur Jean-François BAUVOIS, directeur de cabinet du préfet du Jura ; 
 
Vu la demande présentée par M. Stéphane CERRUTI, président de l’Aéroclub de Lons le Saunier en date du 
07 juin 2018 portant sur le déclassement de la zone côté piste en zone côté ville ; 
  
Vu l’avis de Monsieur le Chef de la Brigade de Police Aéronautique de la direction zonale de la police aux 
frontières à Metz, en date 4 juillet 2018 ; 
 
Vu l'avis du chef du département Surveillance et Régulation de la direction de la sécurité de l’aviation civile 
Nord-Est, du 27 juin 2018 ; 
 
Vu l'avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Jura, gestionnaire de l’aérodrome, du 3 juillet 2018 ; 
 
Vu l'avis de Monsieur le Maire de COURLAOUX, en date du 07 juillet 2018 ; 
 
Vu l’absence de réponse dans les délais impartis de Monsieur le Maire de Courlans ; 
 
Sur proposition du directeur des services du cabinet du préfet du Jura, 

 

A R R E T E 

Article 1
er

 : Par dérogation à l’arrêté visé ci-dessus, et à  titre temporaire, une partie de la zone réservée de 
l'aérodrome de LONS LE SAUNIER - COURLAOUX sera déclassée les samedi 21 et dimanche 22  juillet 
2018 de 10h00 à 19h00 locales afin de rendre publique aux visiteurs, dans le cadre de l'organisation de 
journées "portes ouvertes" de l'aéroclub de Lons le Saunier, une partie de la zone réservée ; 

Article 2 : la zone correspondante est définie sur le plan ci-annexé à l’arrêté ; 
 
Article 3 : cette zone, temporairement ouverte au public, se situera à au moins 100 mètres du bord de 
piste le plus proche ; 
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Article 4 : l’organisateur s’engage à : 
 
- respecter strictement la réglementation applicable à ce type d’évènement ; 
 
- veiller à ce qu’aucune présentation dynamique en vol ne soit effectuée ces deux jours dans le but d’offrir 
un spectacle public ; 
 
- garantir une restriction adaptée et publiée de la pratique aéronautique pendant ces journées notamment 
vis-à-vis de la circulation des aéronefs en piste et sur les voies d’accès depuis les hangars ; 
 
- veiller à ce que cette manifestation ne cause aucune gêne aux riverains en respectant strictement les 
horaires, sans débordement, selon les engagements pris par les usagers de basés de l'aérodrome ; 
 
- veiller à ce qu’aucun aéronef ne soit mis en route ou laissé moteur tournant dans l’extension temporaire 
de la zone publique ; 
 
- veiller au respect strict de la distance de sécurité de 10 mètres entre les visiteurs et les aéronefs si ces 
derniers sont en mouvement ; 
 
- mettre en place un système de barrière délimitant la zone côté piste et s’assurer de son étanchéité ; 
 
- renforcer la protection des espaces accueillant des visiteurs ; 
 
- prévoir l’accompagnement par des personnes dûment mandatées, des visiteurs qui voudront s’approcher 
des aéronefs en exposition au sol ; 
 
- veiller à ce que les nouvelles mesures de stationnement des véhicules visiteurs soient respectées et que 
la zone d'accès des secours soit toujours libre de passage ; 
 
- prendre en charge la responsabilité de cette action qui incombe entièrement à l’aéroclub de Lons le 
Saunier dont le président est Monsieur Stéphane CERRUTI ; 
 
- être en possession d’une assurance responsabilité civile pour la tenue de ses portes ouvertes et souscrire 
une extension de type « RC Organisateur » ; 
 
- informer les utilisateurs habituels de la plateforme ; 
 
- informer les services de l'aviation civile 
 
- informer officiellement les deux maires concernés, ainsi que le Comité pour l’exploitation et la promotion 
de l’aérodrome de Lons-le-Saunier représentant les usagers du site ; 
 
- signaler immédiatement tout accident ou incident à la brigade de police aéronautique de METZ 
(Tél. 03.87.62.03.43) ou en  cas d’impossibilité de joindre ce service, au PC CIC DZPAF METZ (Tel : 
03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du fonctionnaire de permanence. 

 

LES AUTRES DISPOSITIONS DE L ARRETE N° 606 du 25 mai 1982 DEMEURENT INCHANGEES 

 

-------------------------------- 
 

Article 5 : le directeur de cabinet du préfet du Jura, le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord - Est, le 
directeur zonal de la police aux frontières Zone Est à Metz, le président de l’aéro-club de Lons le Saunier, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée 
au maire de COURLAOUX, au maire de COURLANS, au chef du cabinet du Préfet, au commandant du 
groupement de gendarmerie des transports aériens, au colonel, commandant le groupement de gendarmerie 
du Jura à LONS LE SAUNIER ainsi qu’à la chambre de commerce et d’industrie gestionnaire de l’aérodrome.  
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Article 6 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Jura. Il peut 
faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de 
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon - 30 rue Charles Nodier - 
25000 BESANCON, dans un délai de deux mois suivant sa date de notification. 

L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer le recours 
contentieux. 

 

Fait à Lons le Saunier, le 17 juillet 2018 

 

                                                                                                     

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Préfecture du Jura - 39-2018-07-17-002 - Arrêté Préfectoral de  modification temporaire de l'arrêté de police n°606 du 25 mai 1982 régissant l'aérodrome de
LONS LE SAUNIER - COURLAOUX 24



 
4

 

 

 

 

 

 

ANNEXES  

 

 

Plans de l’extension de la zone ouverte au public à l'occasion des  

Portes ouvertes des 21 et 22 juillet 2018 

sur l'aérodrome de Lons-le-Saunier/Courlaoux 
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Liberté É8ié Fraternité

RÉPUBLIOJJE FRANÇAISE

Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de
Bourgogne-Franche-Comté

Unité Départementale du Jura

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

SOCIETE DOLE SIOGAZ

SIEGE SOCIAL: 52 RUE PAUL VAILLANT COUTURIER
92240 MALAKOFF

COMMUNE D’IMPLANTATION : BREVANS

LE PREFET DU JURA
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre National du Mérite

ARRÊTÉ PREFECTORAL n° AP-2018-30-DREAL portant prorogation du délai de caducité
de l’arrêté préfectoral d’autorisation unique

n° AP-2015-20-DREAL du 19 mai 2015

VU le Code de l’Environnement et notamment ses article R. 181-44, R. 181-48 et R. 515-109

VU l’ordonnance nc 2014-355 du 20 mars 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique en matière
d’installations classées pour la protection de l’environnement

VU le décret n° 2014-450 du 2 mai 2014 relatif à l’expérimentation d’une autorisation unique en matière
d’installations classées pour la protection de l’environnement;

VU le décret n° 2017-81 du 20janvier2017 relatif à l’autorisation environnementale

VU l’arrêté préfectoral ND AP-2015-20-DREÂL du 19 mai 2015 portant autorisation unique de Dole Biogaz

VU la demande en date du 13 avril 2018 relative à la prorogation du délai de caducité de l’arrêté d’autorisation
unique déposée par Dole Biogaz

VU l’absence d’observation du demandeur sur ce projet d’arrêté, formulée par courriel du 27juin 2018

CONSIDERANT en application de l’article R. 181-48 susvisé que l’arrêté d’autorisation environnementale cesse de
produire effet lorsque le projet n’a pas été mis en service ou réalisé soit dans le délai fixé par l’arrêté d’autorisation
soit dans un délai de trois ans à compter du jour de la notification de l’autorisation, sauf cas de force majeure ou de
demande justifiée et acceptée de prorogation de délai et sans préjudice des dispositions des articles R. 211-117 et
R. 214-97;

CONSIDÉRANT que les délais mentionnés aux premiers alinéas de l’article R, 181-48 peuvent être prorogés dans
la limite d’un délai total de dix ans, incluant le délai initial de trois ans, par le représentant de l’Etat dans le
département, sur demande de l’exploitant, en l’absence de changement substantiel de circonstances de fait et de
droit ayant fondé l’autorisation ou la déclaration, lorsque, pour des raisons indépendantes de sa volonté,
l’exploitant ne peut mettre en service son installation dans ce délai

CONSIDERANT que la mise en service de l’unité de méthanisation Dole Biogaz n’a pas pu être réalisée avant le
19 mai 2018 pour des raïsons indépendantes de la volonté de l’exploitant suite au retrait de certains investisseurs

CONSIDERANT l’absence de changement substantiel de circonstances de fait et de droit ayant fondé l’autorisation
unique

PREFET DU JURA
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SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture du Jura

ARRETE

Article I — Prorogation

Le délai réglementaire de 3 ans1 au delà duquel l’arrêté d’autorisation n° AP-2015-20-DREAL du 19 mai 2015
cesse de produire effet lorsque le projet n’a pas été mis en service, est prorogé de 2 ans.

Article 2— Notification

Le présent arrêté sera notifié à la société Dole Biogaz.

Article 3— Information et affichage

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Jura pendant une durée minimale d’un mois. Un
extrait du présent arrêté est affiché à la mairie de BREVANS pendant une durée minimum d’un mois.

Article 4- Exécution

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, M. le Maire de BREVANS ainsi que M. le Directeur Régional de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée.

Fait à LON5-LE-SAUNIER, le
— 9 JUIL. 2010

Le Préfet

Pour,;e9ardélégati0r1

2
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PRÉFET nu Jui

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA
Direction Regionale de l’Environnement,

PR0TEaI0N DE L’ENVIRONNEMENT
de l’Aménagement et du Logement
Bourgogne-Franche-Comté MOUTENET SAS

RUE DE L’ANGILLON
Unité départementale du JURA 39300 LES NANS

Arrêté de Mise en Demeure
LE PRÉFET,

N° AP 2018 31 DREAL
CHEVALIER DE LA LÉGION D HONNEUR,

- -

- OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

• VU le Code de l’Environnement;

• VU le récépissé de déclaration n° 31-1989 du 11 avril 1989 délivré à la société MOUTENET concernant
son activité de fabrication de meubles sur le territoire de la commune de LES NANS

• VU l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sous la rubrique 2940;

• VU l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les
installations classées pour la protection de l’environnement

• VU l’arrêté type n° 81—Atelier où l’on travaille le bois ou matériaux combustibles analogues;

• VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 21 décembre 2016 faisant état des
Constats réalisés au cours de la visite des services chargés de l’inspection en date du 29 novembre 2016

• VU la lettre adressée à l’exploitant en date du 21 décembre 2016, transmettant le rapport de l’inspection
des installations classées

• VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 27 septembre 2017 faisant état des
constats réalisés au cours de la visite des services chargés de l’inspection en date du 29 août 2017

• VU la lettre adressée à l’exploitant en date du 27 septembre 2017, transmettant le rapport de l’inspection
des installations classées

• VU le rapport de mesure des niveaux sonores faisant suite à l’intervention de la société APAVE le 6 février
2018;

• VU le rapport de contrôle périodique en date du 21février2018 faisant état des constats réalisés sur site le
23janvier2018;

• VU les observations de l’exploitant formulées par courrier électronique en date du 7 mai 2018;

• VU la lettre adressée à l’exploitant en date du 6juin 2018 faisant état des non-conformités non traitées;

• VU les observations de l’exploitant formulées par courrier électronique en date du 26juin 2018;

• CONSIDÉRANT l’article 6.1 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 susvisé qui dispose: «Le point de rejet
dépasse d’au moins 5 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres));

• CONSIDÉRANT l’article 6.3 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 susvisé qui dispose: cc Une mesure du
débit rejeté et de la concentration des polluants (...J est effectuée, selon les méthodes normalisées en
vigueur, au moins tous les trois ans»;

• CONSIDÉRANT l’article 3 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 et le fait que l’exploitant ne respecte
pas les valeurs limites d’émergence imposées
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• CONSIDÉRANT l’article 2.6 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 susvisé qui dispose: «Sans préjudice
des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque
d’atmosphère explosible. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible
des habitations voisines))

• CONSIDÉRANT l’article 2.10 de l’arrêté ministériel du 2mai2002 susvisé qui dispose : cc Tout stockage de
produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est associé à une capacité de
rétention [...]»

• CONSIDÉRANT que lors de la visite du 29 novembre 2016, l’Inspection des installations classées a
constaté que l’exploitant ne respecte pas les dispositions suivantes de l’arrêté ministériel du 2 mai 2002
4 article 6,1: Les rejets issus des cabines de vernissage sont effectués en façade. Le point

de rejet ne dépasse pas d’au moins 5 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15
mètres

4 article 6.3 : Absence de contrôle des émissions atmosphériques
4 article 2.6 : Absence de ventilation suffisante afin de prévenir tout risque d’atmosphère

explosible
4 article 2.10 : Les produits liquides dangereux présents dans le local de stockage ne sont

pas sur rétention.

• CONSIDÉRANT que lors de la visite du 29 août 2017, l’Inspection des installations classées a de nouveau
constaté le non-respect de ces mêmes dispositions;

• CONSIDÉRANT l’absence d’un retour à une situation conforme malgré les différents échanges avec
l’exploitant suite à ces inspections

• CONSIDÉRANT que ces constats constituent un manquement aux dispositions des articles 6.1, 6.3, 2.6 et
2.10 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 ainsi qu’à l’arrêté ministériel du 23janvier1997 susvisés

• CONSIDÉRANT que l’exploitation des installations est menée dans des conditions irrégulières, et qu’il
importe pour la sauvegarde des intérêts visés à l’article L.5il-1 du code de l’environnement, en particulier
la santé et la salubrité publiques ainsi que la commodité du voisinage, de mettre fin à cette situation

• CONSIDÉRANT que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de l’article
L. 171-8-I du code de l’environnement en mettant en demeure la société MOUTENET de respecter les
prescriptions des articles 6.1, 6.3, 2.6 et 2.10 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 susvisé.

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura;

ARRETE
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Article 1:

La société MOUTENET dont le siège social est situé 9 rue de l’Angillon — 39300 LES NANS est mise en demeure
pour le site exploité à la même adresse de respecter les dispositions des articles suivants de l’arrêté ministériel du
2mai2002 susvisé:

‘I 3
Article 6.1:

• en fournissant dans un délai de 1 mois le bon de commande des travaux de mise en conformité;
• en transmettant dans un délai de 3 mois les justificatifs de la réalisation effective des opérations de mise

en conformité.

Article 6.3
• en fournissant dans un délai de 15 jours le bon de commande d’une mesure des rejets atmosphériques

par un organisme agréé
• en transmettant dans un délai de 2 mois le rapport commenté des résultats de mesures.

Article 2.6:
• en fournissant dans un délai de 1 mois le bon de commande des travaux de mise en conformité;
• en transmettant dans un délai de 3 mois les justificatifs de la réalisation effective des opérations de mise

en conformité.

Article 2.10:
• en fournissant dans un délai de 1 mois le bon de commande des travaux de mise en conformité;
• en transmettant dans un délai de 3 mois les justificatifs de la réalisation effective des opérations de mise

en conformité.

Article 2:

La société MOUTENET est également mise en demeure pour le site exploité à la même adresse de respecter les
dispositions de l’arrêté ministériel du 23janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement

• en transmettant dans un délai de 1 mois les bons de commandes signés couvrant l’ensemble des
opérations de mise en conformité

• en transmettant dans un délai de 3 mois les justificatifs de la réalisation effective des opérations de mise
en conformité.

• en transmettant dans un délai de 4 mois le rapport de résultat d’une nouvelle mesure de bruit justifiant le
respect des valeurs limites applicables.

Article 3:

Si au terme des délais fixés, l’exploitant n’a pas déféré à la présente mise en demeure, il sera fait application des
dispositions prévues aux articles L. 171-8-Il et suivants.

Article 4:

Le présent arrêté sera notifié au gérant de la société MOUTENET SAS à LES NANS (39300). lI sera affiché
pendant 1 mois en mairie par les soins du Maire de LES NANS.
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ArticleS:

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, M. le Maire de LES NANS ainsi que M, le Directeur Régional de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée,

Fait à LONS-LE-SAUMER, € 9 JUIL. 2018

LE PRÈFET

Pour le réfet et par délégation
r rétaire générai

I -

__________

.- -

- pbanaCHIPPflNI

Conformément à l’article L.514-6 et l’article R.514-3-1 du C e de l’Environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Besançon, par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de
sa date de notification,
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Liberté Égalité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA
Direction Regionale de l’Environnement,

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
de l’Aménagement et du Logement
Bourgogne-Franche-Comté GAUDARD A.&R

138 Route Blanche
39400 MORBIER

Unité Départementale du Jura

Arrêté de Mise en Demeure LE PRÉFET,

N° AP-2018-32-DREAL
CHEVALIER DE LA LÉGION D HONNEUR,

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

• VU le Code de l’Environnement, notamment son Livre I — Titre VII — Chapitre 1, en particulier l’article
L. 171-8-l et son Livre V, litre 1er notamment ses articles L. 5il-1, L. 512-1 et L. 514-5;

• VU l’arrêté ministériel du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements sous pression et
des récipients à pression simples

• VU l’arrêté ministériel du 27 juillet 2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaratIon sous la rubrique n’ 2560;

• VU l’arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n’ 2565

• VU le récépissé de déclaration n° 72-1981 du 19 novembre 1981 délivré à la société A. et R GAUDARD
pour l’exercice de ses activités de travail mécanique et de traitement des métaux sur le territoire de la
commune de MORBIER (39400)

• VU la lettre adressée à l’exploitant en date du 19 avril 2017 demandant notamment la mise à jour de la
situation administrative de l’établissement GAUDARD A.&R

• VU le rapport de l’inspection des Installations Classées en date du 24/0512018 faisant état des constats
relevés au cours de la visite par les services chargés de l’inspection en date du 27avril2018;

• VU la lettre adressée à l’exploitant en date du 24 mai 2018, transmettant le rapport de l’inspection des
Installations Classées

• VU l’absence d’observations de l’exploitant à la transmission du projet de mise en demeure par courrier en
date du 24mai2018

• CONSIDÉRANT que, par antériorité, les dispositions de l’arrêté ministériel du 27/07/15 modifié relatif aux
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2560 s’appliquent selon les délais définis dans son annexe III

• CONSIDÉRANT que par antériorité, les dispositions de l’arrêté ministériel du 30/06/97 modifié relatif aux
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2565 Métaux et matières plastiques (traitement des) pour le
dégraissage, le décapage, la conversion, le polissage, la métallisation, etc., par voie électrolytique,
chimique, ou par emploi de liquides halogénés s’appliquent selon les délais définis dans son annexe III

• CONSIDÉRANT que les installations soumises à déclaration au titre de la rubrique 2560, ou de la rubrique
2565, sont soumises à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions définies
par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du Code de l’Environnement;

• CONSIDÉRANT qu’il a été constaté que les contrôles périodiques ne sont pas réalisés au titre des
rubriques 2560 et 2565

PRÉFET DU
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• CONSIDÉRANT au titre des rubriques 2560 et 2565, que le sol des aires et des locaux de stockage ou de
manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou
du sol doit étre étanche, Al (incombustible) et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les
matières répandues accidentellement;

• CONSIDÉRANT qu’il a été constaté que le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation
des matières dangereuses pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol n’est
pas étanche (local de stockage des produits chimiques, local réservé au traitement des pièces (attaque
acide et passivation notamment, sol des ateliers, zone centrale ascenseur)

• CONSIDÉRANT, au titre des rubriques 2560 et 2565, que tout stockage de produits liquides susceptibles
de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être associé à une capacité de rétention

• CONSIDÉRANT qu’il a été constaté que les récipients de produits chimiques ne sont pas
systématiquement associés à des capacités de rétention, que la seule capacité de rétention visualisée
dans l’atelier n’est pas correctement dimensionnée, que d’autres capacités, visualisées dans le local de
stockage des produits chimiques, sont de simples bacs en plastique dont la capacité â résister dans le
temps aux produits qu’ils contiennent n’est pas démontrée et que par ailleurs, des bidons de produits
chimiques sont fuyards

• CONSIDÉRANT, au titre des rubriques 2560 et 2565, que l’exploitant doit avoir à sa disposition des
documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans
l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité

• CONSIDÉRANT qu’il a été constaté que l’exploitant ne dispose pas de la totalité des fiches de données de
sécurité des produits chimiques en stock et qu’il stocke la majorité de ses produits dans un local, à même le
sol pour la plupart d’entre eux, sans assurance de compatibilité ni moyens de protections adaptés

• CONSIDÉRANT, au titre des rubriques 2560 et 2565, que les fûts, réservoirs et autres emballages doivent
porter, en caractères très lisibles, le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger conformément
à la réglementation relative à l’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses

• CONSIDÉRANT, qu’il a été constaté que de nombreux contenants (bidons, fûts) de produits ne disposent
pas d’étiquetage

• CONSIDÉRANT, au titre de la rubrique 2565, que les rejets d’eaux résiduaires doivent faire l’objet de
contrôles de respects de valeurs limites spécifiques (pH, température, DCO, polluants spécifiques) avant
rejet dans le milieu naturel

• CONSIDÉRANT que l’exploitant ne réalise aucun contrôle avant rejet des eaux résiduaires dans le réseau
d’évacuation connecté directement au milieu naturel (rejet dans le cours d’eau)

• CONSIDÉRANT, au titre de la rubrique 2565, que le contrôle du pH doit être effectué sur les effluents
avant rejet

• CONSIDÉRANT que l’exploitant ne réalise pas de contrôle de PH avant rejet de ses effluents;

• CONSIDÉRANT, au titre de la rubrique 2565, que des dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse
pas y avoir en cas d’accident (rupture de récipient, cuvette...) déversement de matières dangereuses dans
les égouts publics ou le milieu naturel

• CONSIDÉRANT qu’il a été constaté que l’exploitant stocke de nombreux produits chimiques sans aucune
disposition particulière (absence de cuvette de rétention, sol non étanche, produits stockés à proximité de
bouche d’égout)

• CONSIDÉRANT, au titre des rubriques 2560 et 2565, que l’exploitant doit traiter ou faire traiter les déchets
produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article L. SU-1 du code de
l’environnement, et que les déchets dangereux doivent être éliminés dans des installations autorisées à
recevoir ces déchets

• CONSIDÉRANT que l’exploitant rejette régulièrement ses bains de nettoyage composés d’un mélange
d’acide phosphorique, d’acide nitrique et d’acide sulfurique directement dans le milieu naturel

• CONSIDÉRANT que l’exploitant doit être en mesure de justifier l’élimination des déchets dangereux et
conserver les justificatifs d’élimination trois ans
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• CONSIDÉRANT que l’exploitant ne dispose d’aucun document attestant de l’élimination de déchets dans
des filières autorisées et que d’autres produits sont également régulièrement rejetés dans le milieu
naturel, comme le produit METEX 1048;

• CONSIDÉRANT que les équipements sous pression exploités au sein de l’établissement doivent faire
l’objet des contrôles périodiques requis, de manière à être exploités en sécurité en application des
dispositions de l’arrêté ministériel du 20 novembre 2017

• CONSIDÉRANT le constat de l’exploitation d’équipements sous pression ne portant pas les marques de
requalification périodique réglementaire

• CONSIDÉRANT que le non-respect de ces prescriptions est susceptible de porter atteinte aux intérêts
visés à l’article L. 511-1 du Code de l’Environnement;

• CONSIDÉRANT qu’en cas de constatation de non-respect des conditions imposées à un exploitant, le
Préfet met en demeure ce dernier de satisfaire à ses obligations, en application de l’article L. 171-8 du
Code de l’Environnement

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura;

ARRÊTE
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Article 1:
La société GAUDARD A&P est mise en demeure de respecter les prescriptions des articles suivants pour les
installations exploitées sur la commune de MORBIER, dans le respect des délais fixés ci-dessous à compter de la
notification du présent arrêté.

Contrôles périodiques:
- Article 1.1.2. de l’arrêté ministériel du 27/07/2015 selon les délais suivants

transmission de la copie du rapport de contrôle : 3 mois;
- Article 1.1.2. de l’arrêté ministériel du 30/06/1997 selon les délais suivants

transmission de la copie du rapport de contrôle : 3 mois

Mise en conformité des stockages de matières dangereuses
- Article 2.9 de l’arrêté ministériel du 27/0712015 selon les délais suivants:

transmission des justificatifs de mise en conformité des aires et locaux de stockage ou de manipulation
des matières dangereuses : 3 mois

- Article 2.9 de l’arrêté ministériel du 30/06/1997 selon les délais suivants
transmission des justificatifs de mise en conformité des aires et locaux de stockage ou de manipulation
des matières dangereuses : 3 mois

- Article 2.10 de l’arrêté ministériel du 27/07/2015 selon les délais suivants
transmission des justificatifs de mise en conformité des capacités de rétention : 2 mois

- Article 2.10 de l’arrêté ministériel du 30)06/1997 selon les délais suivants:
transmission des justificatifs de mise en conformité des capacités de rétention : 2 mois

- Article 3.3 de l’arrêté ministériel du 27/07/2015 selon les délais suivants:
transmission des copies des FDS de l’ensemble des produits dangereux stockés et utilisés sur le site
2 mois;
étiquetage de l’ensemble des produits dangereux stockés et utilisés sur le site : 2 mois

- Article 3.3 de l’arrêté ministériel du 30/06/1997 selon les délais suivants
transmission des copies des FDS de l’ensemble des produits dangereux stockés et utilisés sur le site : 2
mois;
étiquetage de l’ensemble des produits dangereux stockés et utilisés sur le site : 2 mois.

Contrôle des effluents:
- Article 5.9 de l’arrêté ministériel du 30/06/1997 selon les délais suivants

contrôle des valeurs limites de rejets des effluents aqueux : 2 mois
transmission du rapport de résultat du contrôle : 3 mois.

- Article 5.10 de l’arrêté ministériel du 30/06/1997 selon les délais suivants:
transmission des justificatifs de mise en place effective d’un contrôle du pH des effluents avant rejet 1
mois;

Traitement des déchets:
- Article 7.5. de l’arrêté ministériel du 27/07/2015 selon les délais suivants

évacuation de l’ensemble des déchets dangereux présents dans les installations : 1 mois
transmission des justificatifs d’élimination des déchets dans des installations autorisées : 2 mois

- Article 7.4 de l’arrêté ministériel du 30/06/1997 selon les délais suivants:
évacuation de l’ensemble des déchets dangereux présents dans les installations: 1 mois;
transmission des justificatifs d’élimination des déchets dans des installations autorisées : 2 mois.

Équipements sous pression
- Article 6 III de l’arrêté ministériel du 20 novembre 2017 selon les délais suivants

transmission de la copie de la liste conforme des équipements sous pression présents sur le site : 2
mois;

- Article 25 de l’arrêté ministériel du 20novembre2017 selon les délais suivants:
transmission du bon de commande signé concernant l’intervention d’un organisme habilité : 1 mois

— transmission des copies des attestations de requalification périodique : 3 mois.
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Article 2:
Si au terme des délais fixés à l’article 1, l’exploitant n’a pas déféré à la présente mise en demeure, il pourra être
fait application des dispositions prévues aux articles L. 171-8-Il et suivants du Code de l’Environnement.

Article 3:
Le présent arrêté sera notifié à la Présidente de la société GAUDARD A&P à Morbier, Il sera affiché pendant 1
mois en mairie par les soins du Maire de MORBIER.

Article 4:
M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, M. le Maire de MORBIER ainsi que M. le Directeur Régional de
l’Environnement, de ‘Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation leur sera adressée.

Conformément à l’article L. 514-6 et l’article R. 514-3-1 du Code de l’Environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Besançon, par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de
sa date de notification.

Fait à LONS-LE-SAUNIER, le

Le Préfet,

11 JUIL. 2018
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